
Précisions sur les cessions de droits

Chaque offre de création musicale s’accompagne d’une cession de droits patrimoniaux, afin de 
garantir une utilisation exclusive et légale des œuvres.

Chaque cession de droits patrimoniaux est modulable par support et périmètre d’utilisation. 

Les cessions sont indiquées sur chaque offre disponible à la page suivante :
https://beta.getasound.com/order



Vous avez également la possibilité d’acquérir des droits d’exploitation supplémentaires sur vos créations musicales, a 
posteriori de votre commande, selon la tarification disponible au lien suivant :

https://getasound.com/tarif-cession-droit-getasound.pdf



Cinéma Diffusions cinématographiques

Radio Radiodiffusions, radiocommunications, radios FM, radios DAB+.

Télévision Télédiffusions, télétransmissions.

Attente téléphonique Standards et lignes téléphoniques, serveurs vocaux interactifs (SVI).

Événementiel Présentations publiques, salons, conférences, conventions indoors et outdoors, points de vente, spectacles.

Sites internet, réseaux sociaux, applications IOS et Androïd, plateformes de streaming, YouTube, 

assistants vocaux, podcasts et webradios.
Web

Supports de cession

Il s’agit des supports d’utilisation sur lesquels les droits patrimoniaux vous sont cédés.

Cession des droits L’ensemble des droits patrimoniaux sont cédés pour la durée légale maximum de protection du droit d’auteur.



International Diffusion dans le monde entier.

National Diffusion dans le pays où se trouve le siège social de l’entreprise.

Diffusion dans la région où se trouve le siège social de l’entreprise.Régional

Périmètre de cession

Pour les supports Web, Evénementiel et Téléphone, le périmètre d’utilisation inclus est international



www.getasound.com

juridique@getasound.com

Contactez - nous !


